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Définition et participation des parties prenantes. 
La gestion intégrée des crues (GIC), tout comme 
la gestion intégrée des ressources en eau (GIRE), 
doit encourager la participation des usagers, des 
planificateurs et des décideurs de tous niveaux. La 
démarche doit être ouverte, transparente, inclusive 
et communicative; elle doit exiger la décentra-
lisation de la prise de décisions et comprendre 
une consultation du public et la participation des 
parties prenantes à la planification et à la mise en 
œuvre. Des représentants des parties prenantes en 
amont et en aval d’un bassin doivent participer au 
processus. On trouve souvent au cœur du débat, 
dans le processus de consultation des parties 
prenantes, non pas ce que sont les objectifs, mais 
ce qu’ils devraient être. Dans ce processus, il faut 
déterminer clairement qui a qualité pour prendre 
des décisions et veiller à ce que les puissants ne 
dominent pas le débat.

Il est essentiel qu’un ensemble représentatif des 
parties prenantes participe au dialogue et au pro-
cessus décisionnel concernant la gestion intégrée 
des crues. Les conséquences des inondations et 
des interventions se font souvent sentir de façon 
inégale parmi les ménages et les divers secteurs 
d’une collectivité. Les femmes, généralement les 
principales prestataires de soins aux enfants et 
de soins de santé, assument souvent une part 
disproportionnée des charges qu’implique le relè-
vement à la suite d’une crue. Elles jouent aussi un 
rôle essentiel dans l’alimentation en eau et dans la 
gestion et la conservation des ressources en eau;  
leurs besoins particuliers en cas de crue doivent 
donc être pris en compte dans les arrangements 
institutionnels. Dans la GIC, il faut faire la part des 
spécificités sexuelles, religieuses et culturelles.

Lors de la consultation des parties prenantes, il 
faut prévoir la participation des minorités, des 
peuples autochtones et des secteurs socialement et 
économiquement faibles de la société. Il convient, 
lors de la planification des mesures en cas de 
crue, de tenir compte des intérêts des autres 
secteurs vulnérables de la société – enfants et 
personnes âgées notamment. Les connaissances 
des autochtones relatives à leur façon de gérer 
les inondations devraient avoir une incidence sur 
la combinaison des mesures adoptées. En même 
temps, en raison du rythme des changements que 
l’homme a imposé aux systèmes hydrologique et 
climatique, la pertinence des mesures adoptées 

et proposées doit être régulièrement réévaluée. 
La forme de participation peut varier selon la 
composition sociale, politique et culturelle de la 
société. La participation peut aussi passer par 
des représentants et des porte-parole démocra-
tiquement élus ou par divers groupes d’usagers 
tels que des associations d’utilisateurs de l’eau, 
des groupes d’utilisateurs des forêts et d’autres 
parties concernées. Comme la gestion intégrée 
des ressources en eau et des crues n’est pas isolée 
et reflète habituellement les caractéristiques et 
les problèmes généraux de la société, le modèle 
adopté pour la participation des parties prenantes 
varie selon la situation.

Démarches «ascendante» et «descendante». La 
mise en œuvre réussie d’une stratégie de gestion 
des catastrophes implique une vaste gamme 
d’activités et d’institutions. Une telle stratégie 
s’adresse à des particuliers, à des familles et à des 
collectivités ainsi qu’à un groupe représentatif de 
la société civile – organismes de recherche, gou-
vernements, organisations bénévoles, etc. Toutes 
ces institutions ont un rôle capital à jouer quant on 
passe de l’avis de crue à l’action préventive. Des 
représentants de tous les secteurs et de diverses 
disciplines doivent participer au processus et agir 
à l’appui de l’exécution des plans de gestion et 
d’atténuation des effets des catastrophes.

Une démarche «ascendante» extrême risque d’aboutir 
à une fragmentation plutôt qu’à une intégration. 
Par contre, les tentatives passées d’appliquer des 
démarches «descendantes» indiquent clairement 
que les institutions et les groupes locaux ont 
tendance à s’efforcer de subvertir les intentions de 
l’institution censément responsable de la gestion 
d’ensemble du bassin considéré. Il importe de faire 
appel aux points forts des deux démarches pour 
déterminer la combinaison appropriée.

Intégration des synergies institutionnelles. Toutes 
les institutions ont nécessairement des limites 
géographiques et fonctionnelles. Il convient d’inté-
grer l’ensemble des vues et des intérêts sectoriels 
dans le processus de prise de décisions. Toutes 
les activités des organismes de développement 
locaux, régionaux et nationaux doivent être 
coordonnées au niveau approprié. Il peut s’agir 
de ministères et de secrétariats d’État ainsi que 
d’entreprises privées travaillant dans les secteurs 
de l’agriculture, de l’aménagement des villes et 
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des bassins hydrographiques, de l’industrie, de 
l’exploitation minière, des transports, de l’eau 
potable, de l’assainissement, de la réduction de 
la pauvreté, de la santé, de la protection de l’en-
vironnement, de la sylviculture et de la pêche et 
dans d’autres secteurs connexes. L’enjeu est ici de 
promouvoir la coordination et la coopération au-delà 
des limites fonctionnelles et administratives. Les 
organisations ou les comités chargés de bassins 
fluviaux peuvent servir de plates-formes pour cette 
coordination et cette intégration au niveau des 
bassins ou des sous-bassins. On trouvera sans 
doute les meilleurs exemples de telles pratiques 
là où la situation a exigé la coordination et la 
coopération d’institutions existantes.

Adoption d’une approche intégrée de  
la gestion des aléas

À l’intérieur des bassins, certains dangers tels 
que les glissements de terrains sont susceptibles 
de modifier les risques liés aux crues en aval et, 
s’ils sont associés aux crues, peuvent entraîner 
des coulées de boue. Les ondes de tempête liées 
à des cyclones tropicaux influent grandement 
sur les inondations dans les estuaires et sont 
susceptibles de remonter les cours d’eau sur 
des dizaines de kilomètres, provoquant ainsi 

des crues fluviales. De tels risques exigent une 
approche multidanger. Une approche globale 
de la planification et de la gestion d’urgence est 
préférable à une approche où l’on ne considère 
qu’un seul danger, et la gestion intégrée des crues 
devrait faire partie d’un système plus vaste de 
gestion des aléas. Cette approche favorise un 
échange structuré d’informations et la création 
de rapports organisationnels efficaces.

L’approche intégrée de la gestion des aléas inclut 
des questions de développement ainsi que des 
systèmes de planification d’urgence, de prévention, 
de redressement et d’atténuation; elle permet aussi 
une meilleure gestion des risques vitaux courants 
et une utilisation plus efficace des ressources et du 
personnel. Elle garantit par conséquent la cohérence 
des démarches adoptées pour la gestion des risques 
naturels dans tous les plans nationaux ou locaux 
appropriés. Les alertes précoces et les prévisions 
sont des liens essentiels entre les étapes néces-
saires pour réduire les incidences économiques et 
sociales de tous les risques naturels, y compris les 
crues. Cependant, pour que les alertes précoces à 
tous les types de risques naturels soient efficaces, 
elles doivent émaner d’autorités officiellement 
désignées ayant une responsabilité qui leur est 
légalement conférée.
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6. MISE EN PRATIQUE DE LA GESTION  
INTÉGRÉE DES CRUES
élément constitutif de la gestion intégrée des 
ressources en eau (GIRE), la gestion intégrée des 
crues (GIC) se heurte aux mêmes problèmes. La 
mise en œuvre effective de la gestion intégrée des 
crues et de la gestion intégrée des ressources en 
eau exige un environnement favorable du point de 
vue des lignes d’action, de la législation et de l’in-
formation, des fonctions et des rôles institutionnels 
clairs et des instruments de gestion permettant 
une réglementation, un contrôle et une application 
efficaces. Ces exigences sont fonction des conditions 
climatiques, hydrologiques et physiques spécifiques 
du bassin considéré, associées à des interactions 
culturelles, politiques et socio-économiques, et 
compte tenu des plans d’aménagement en vigueur 
pour l’endroit.

Politiques claires et objectives étayées par 
une législation et une réglementation

De par sa nature, le problème des crues crée une 
situation où se manifestent des revendications 
concurrentes et où il est parfois nécessaire de 
prendre des mesures immédiates pour satisfaire les 
aspirations d’une population, en particulier juste après 
une grosse inondation. Dans un tel cas, l’intégration 
est souvent la première victime. Un engagement 
politique envers les principes et la pratique de la 
gestion intégrée des crues est donc essentiel. Les 
stratégies élaborées pour cette gestion doivent se 
traduire par des politiques expresses de planifica-
tion, d’affectation et de gestion des ressources, 
non seulement dans un secteur tel que celui des 
transports ou de l’environnement, mais dans tous 
les secteurs ayant une influence sur l’apparition et 
la gestion des crues. Lier la gestion des crues à la 
gestion intégrée des ressources en eau crée des rap- 
ports intersectoriels avec le développement écono-
mique et social et forme la base de la participation 
des parties prenantes. Cette approche peut impliquer 
un vaste remaniement des politiques, des lois et des 
institutions chargées de la gestion. Des politiques 
claires et objectives correspondant aux objectifs 
déclarés des pouvoirs publics, étayées par une légis-
lation et une réglementation appropriées permettant 
l’intégration, sont des conditions préalables.

Dans la gestion intégrée des crues, il faut chercher 
à élaborer et à adopter des politiques qui répondent 
aux besoins à long terme et qui concernent les 
inondations tant extrêmes que normales tout en 
garantissant la participation des parties prenantes 

au processus. Ces grandes orientations exigent un 
cadre législatif approprié où sont définis les droits, 
les pouvoirs et les obligations des institutions 
concernées et des occupants des plaines d’inondation. 
Les règlements peuvent porter par exemple sur le 
zonage des plaines d’inondation, sur la conduite 
des services de prévision et d’avis de crues et de 
conditions météorologiques extrêmes et sur les 
interventions en cas de catastrophe. En outre, un 
milieu propice à la gestion intégrée des ressources 
en eau comprend les principes régissant l’usage de 
l’eau et des sols, exige une bonne compréhension 
des droits relatifs à l’eau et établit la légitimité des 
parties prenantes. Les lois relatives aux crues sont 
rares, surtout dans les pays en développement, et 
la mise en œuvre effective d’une législation exige 
un engagement politique à long terme.

Nécessité d’une approche axée sur les bassins

Les bassins fluviaux et lacustres sont des systèmes 
dynamiques impliquant des interactions complexes 
entre les milieux terrestres et aquatiques (figure 2): 
ces interactions portent non seulement sur l’eau, mais 
aussi sur les sols, les sédiments, les polluants et les 
éléments nutritifs. Les systèmes sont dynamiques 
dans le temps et l’espace. Le fonctionnement des 
bassins dans leur ensemble est régi par la nature 
et l’ampleur de ces interactions.

Un accroissement des activités économiques 
– exploitation minière, agriculture, urbanisation, 
etc. – peut entraîner un déboisement massif, 
d’où un plus vaste transport de sédiments en 
provenance des bassins. Les glissements de 
terrains provoqués par des activités naturelles ou 
humaines dans des régions pentues augmentent les 
concentrations de sédiments dans les cours d’eau, 
ce qui en perturbe le régime naturel. Si la plupart 
des sédiments sont entraînés jusqu’à la mer, une 
grande partie se dépose dans les lits des cours 
d’eau, ce qui réduit le débit du système de transport 
des sédiments. Sur plusieurs années, certaines  
sections du lit d’un cours d’eau s’élèvent parfois 
au-dessus de la plaine d’inondation voisine, alors 
que les processus d’érosion prédominent en aval 
des réservoirs car pour ces derniers les sédiments 
sont retenus.

Une urbanisation à grande échelle dans des bassins 
relativement petits accentue les pointes de crue et 
réduit le temps de concentration. Cela est dû au fait 
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que les surfaces imperméables dans les bassins 
urbanisés – notamment les rues asphaltées et les  
toits – augmentent le volume de l’écoulement de 
surface et réduit l’apport d’eau aux nappes phréa- 
tiques et l’évapotranspiration. Dans les zones de faible 
altitude et les régions côtières, les talus des routes 
et des voies de chemin de fer et des infrastructures 
semblables risquent de freiner l’écoulement des eaux 
de crue et d’aggraver les conditions des inondations 
en amont. De même, des mesures prises pour 
améliorer la navigation peuvent avoir des effets 
radicaux sur la biodiversité et augmenter les risques 
d’inondations. Ces conditions et d’autres conditions 
concurrentes demandent une approche de la gestion 
des crues intégrée à l’échelle du bassin.

Si le bassin est l’unité fondamentale pour la 
planification et la gestion des ressources en eau, 
l’intégration à l’échelle du bassin peut conduire 
à une optimisation insuffisante à plus grande 
échelle (nationale ou régionale). Dans la GIC, il faut 
considérer le fonctionnement des bassins fluviaux 
et les stratégies des ménages et des collectivités 
en matière de moyens de subsistance, mais aussi 
envisager la gestion des crues dans le cadre des 
stratégies nationales ou régionales d’aménagement. 
Tant l’intégration ascendante dans les politiques 
nationales que l’intégration latérale entre les diverses 
politiques nationales et régionales sont essentielles. 

Cela étant, le rôle des autorités locales, régionales 
et nationales dans la définition et la prise en charge 
des questions de développement et la mise en œuvre 
de programmes et d’activités d’aménagement doit 
être clair pour toutes les parties concernées.

Une structure institutionnelle grâce à des 
liens appropriés

Dans la planification de la gestion intégrée des 
crues, atteindre l’objectif commun du développe-
ment durable exige la coordination des processus 
de prise de décisions de divers responsables du 
développement. Toute décision ayant une incidence 
sur la réaction hydrologique d’un bassin doit tenir 
compte de toute autre décision du même genre. 
Malheureusement, les limites géographiques d’un 
bassin fluvial coïncident rarement avec celles des 
institutions qui le gèrent. Par le passé, un fleuve 
représentait un obstacle important et la ligne médiane 
est devenue une importante frontière entre des  
entités politiques. Une certaine fragmentation et un 
certain partage des responsabilités sont inévitables  
et les institutions ont de règles officielles et offi- 
cieuses qui gouvernent ce qu’elles peuvent et ne 
peuvent pas faire. Ces règles définissent souvent 
l’espace géographique à l’intérieur duquel les ins-
titutions peuvent opérer ainsi que leurs fonctions 
et les objectifs qu’elles peuvent poursuivre.

Ruissellement de surface
Précipitations

Eaux de crue

Terre

Cours d’eau Mer

Pollution

Écoulement/eaux de crue

Sédiments

Figure 2. Interactions entre la terre et l’eau.
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À l’échelle du bassin international, l’intégration 
des principes de la GIC dans des cadres plus 
vastes d’utilisation et de protection des cours 
d’eau internationaux est essentielle. Quelque 
40 % de la population mondiale vivent dans des 
bassins fluviaux et lacustres comprenant deux 
pays ou davantage et, fait plus significatif, plus 
de 90 % habitent des pays partageant des bassins 
internationaux. La législation nationale doit tenir 
compte des obligations internationales concernant 
les cours d’eau transfrontaliers; les communications 
entre États riverains touchés par des crues doivent 
être aussi concrètes et efficaces que possible. 
De même, les règles du droit international en 
vigueur, notamment celles qui concernent «un 
usage équitable et raisonnable» et «l’obligation de 
ne pas causer de dommage significatif», doivent 
être la base de la gestion des cours d’eau partagés 
sur le plan international. Dans la GIC, on cherche 
à obtenir une synergie mutuellement bénéfique 
entre les intérêts nationaux visant à promouvoir la 
prospérité régionale et l’amélioration du bien-être 
des populations grâce à une exploitation aussi 
avisée que possible des ressources naturelles 
d’une région. Le même principe s’applique aux pays 
organisés selon un découpage fédéral où les cours 
d’eau sont partagés sur un plan sous-national.

Institutions communautaires

L’intégration et la coordination intersectorielles 
demandent une participation des parties prenantes 
qui implique les institutions communautaires. 
Dans la gestion intégrée des crues, on cherche 
des moyens de se coordonner et de coopérer de 
part et d’autre des limites institutionnelles afin 
de prendre des décisions à l’échelon du bassin et 
d’impliquer les institutions locales tant dans la prise 
des décisions que dans l’application de celles-ci. 
Certaines institutions devront peut-être modifier 
leurs processus de prise de décisions pour favoriser 
la participation des collectivités dans cette démarche 
«ascendante». Le succès de la GIC est fonction des 
rapports entre les parties prenantes et d’un ensemble 
de règles équitables et transparentes concernant 
leur participation.

Une façon évidente mais dangereuse d’aborder 
la gestion intégrée des crues serait d’établir de 
nouvelles institutions qui réaliseraient cette gestion 
en ayant la haute main sur toutes les institutions 
chargées jusque-là des fonctions de GIC dans leurs 

zones géographiques respectives. Cette approche 
simpliste de la gestion des ressources en eau a peu 
de chances de réussir. Vu les vastes interactions 
entre occupation des sols et caractéristiques 
hydrologiques et hydrauliques du système de 
drainage, mieux vaut aborder la gestion des crues 
en adoptant une approche axée sur une organisation 
chargée d’un bassin fluvial. Ainsi les institutions 
locales devront tenir compte des effets de leurs 
actions sur les parties prenantes situées en aval. Il 
faudra donc sans doute améliorer la capacité des 
institutions et des communautés existantes pour 
répondre aux conditions de la gestion intégrée 
des crues.

Les interventions ayant plusieurs objectifs exigent 
souvent la résolution de conflits entre divers groupes 
d’usagers ou parties prenantes en raison de la difficulté 
à atteindre un consensus. Les incertitudes inhérentes 
aux divers éléments et options qui constituent une 
stratégie peuvent accroître cette difficulté et rendre 
impossible l’élaboration de solutions optimales. Le 
système de participation des parties prenantes doit 
donc inclure des mécanismes pour l’obtention d’un 
consensus et la gestion des conflits.

Une approche multidisciplinaire

La gestion intégrée des crues concerne les rapports 
entre les usages bénéfiques des eaux de crue et 
des plaines d’inondation, d’une part, et les risques 
qu’impliquent les phénomènes extrêmes pour le 
développement durable des zones inondables, d’autre 
part. Les questions relatives aux crues subissent 
l’influence non seulement des causes physiques 
des inondations, mais aussi du cadre économique, 
social et politique du domaine considéré. De plus, 
l’évaluation des conséquences des crues est une 
partie importante et intégrante de l’évaluation et de 
la gestion des risques liés aux crues. Comprendre les 
effets environnementaux, économiques et sociaux 
d’un phénomène est nécessaire pour évaluer le 
rapport coûts-avantages des diverses options des 
stratégies de gestion des aléas.

La nécessité d’envisager la vulnérabilité dans la 
gestion des risques exige une approche multidisci-
plinaire avec une collaboration et une coordination 
étroites entre des ministères et divers services et 
institutions chargés du développement à divers 
niveaux d’administration. La prise de décisions 
n’est plus unidimensionnelle et axée sur l’efficacité 
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économique, mais de plus en plus pluridimension-
nelle et axée sur des objectifs multiples et souvent 
conflictuels. La participation de différentes parties 
prenantes est cruciale pour la prise de meilleures 
décisions. La diversité croissante des valeurs et des 
opinions du public a rendu difficile l’évaluation et 
la justification d’un projet par une seule méthode. 
Tenir compte de ces diverses valeurs et opinions 
exige une participation du public au processus 
de planification. Nombre de pays ont adopté une 
législation qui exige la participation du public au 
processus de prise de décisions. La gestion intégrée 
des crues demande donc l’adhésion de toutes les 
parties prenantes, y compris la société civile et les 
communautés directement touchées.

Une gestion adaptative

Les connaissances scientifiques relatives aux 
risques liés aux crues impliquent une incertitude 
due tant aux apports naturels incertains concernant 
le changement climatique qu’aux altérations des 
bassins causées par l’homme. Dans ces conditions, 
les politiques relatives à ces aléas doivent être 
fondées sur une démarche vigoureuse mais souple. 
Il est largement admis que la gestion adaptative 
est la meilleure façon d’aborder ces incertitudes 
scientifiques, où les décisions sont prises dans 
le cadre d’un processus scientifique permanent. 
Elle implique la planification, la mise en place, le 
suivi et l’évaluation des stratégies appliquées et 
l’intégration de nouvelles connaissances dans les 
approches de gestion dès qu’elles sont disponibles. 
Le suivi et l’évaluation périodique des résultats 
servent à modifier les politiques, les stratégies 
et les pratiques en matière de gestion. La gestion 
adaptative permet de définir explicitement les 
résultats escomptés, de concevoir les méthodes de 
mesure des réactions et de recueillir et d’analyser 
les informations de façon à comparer les attentes 
aux résultats réels, de tirer des enseignements 
des comparaisons et de modifier les mesures et 
les plans en conséquence.

Gestion et échange d’informations

Il est for t probable que la participation des 
parties prenantes à la GIC permettra d’obtenir 
un consensus si elles adoptent une approche 
globale de cette gestion, si elles se projettent  
au-delà de leurs intérêts étroits à court terme et 
si elles envisagent divers points de vue de façon 

rationnelle et objective. Une participation effective 
des parties prenantes peut exiger un renforcement 
des capacités afin qu’elles puissent agir en se 
fondant sur une base de connaissances saine et 
pertinente et l’appui d’experts. La communauté 
doit participer intégralement à la collecte de 
données et d’informations et à la conception et à 
l’exécution de plans d’urgence et d’interventions 
à la suite de catastrophes. Le partage et l’échange 
de renseignements et de données d’expériences 
entre les experts, le grand public et toutes les autres 
parties concernées sont essentiels pour établir un 
consensus, gérer les conflits et mettre en œuvre 
la stratégie choisie. Cet échange doit s’effectuer 
de façon transparente et impliquer toutes les 
parties. Le partage et l’échange transfrontaliers 
d’informations sur les crues sont essentiels pour 
exécuter les plans de préparation aux crues dans 
les régions situées en aval. Les renseignements 
relatifs aux préparatifs d’urgence et aux interventions 
en cas de crue doivent être partagés en tant que 
bien public.

Les instruments économiques appropriés

Le coût de la vie dans les plaines inondables 
est assumé en partie par les occupants de ces 
plaines, en raison des pertes économiques et de 
la diminution des possibilités, et en partie par les 
contribuables par le biais de mesures de protection, 
de secours et de relèvement financées par les 
pouvoirs publics. L’acceptabilité de ce partage 
dépend de la structure économique et sociale de 
la société. Les coûts de la prise de risques liés 
aux crues doivent être répartis non seulement 
parmi ceux qui occupent les plaines d’inondation 
et qui en tirent des avantages directs, mais aussi 
parmi ceux qui en tirent des avantages indirects. 
Dans l’idéal, le partage public des risques devrait 
être proportionnel aux gains que le contribuable 
ordinaire tire des activités économiques des plaines 
d’inondation occupées. La mesure dans laquelle les 
pouvoirs publics doivent financer les activités de 
gestion des crues et payer des assurances en cas de 
crue est à débattre localement dans le contexte des 
politiques socio-économiques du pays. Le partage 
juste et équitable du coût des risques liés aux crues 
est à déterminer de façon transparente. Le succès 
de la gestion intégrée des crues dépend dans une 
certaine mesure de la façon dont sont utilisés  
les instruments – impôts, subventions et assu- 
rances – de partage des risques liés à ces crues.
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On convient, dans la gestion intégrée des crues (GIC), que les inondations ont certes des effets béné-
fiques et ne peuvent jamais être totalement maîtrisées. Cette gestion utilise un ensemble de mesures 
réglementaires, financières, matérielles et stratégiques axées sur la prise en compte des crues dans 
le cadre d’une gestion intégrée des ressources en eau (GIRE). Dans ce document, les divers éléments 
de la gestion intégrée des ressources en eau ne sont pas abordés en détail. La collection «Politiques 
de gestion des crues» et la série de publications traitant des outils de gestion des crues, établies par 
le Programme associé de gestion des crues (APFM), donnent davantage de renseignements sur ces 
questions et bien d’autres.

Pour obtenir de plus amples informations, voir http://www.apfm.info/publications.htm#fm_policy ou 
http://www.apfm.info/ifm_tools.htm. 




